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E X T R A I T
du

Registre des Délibérations du Conseil Municipal

L’an DEUX MILLE DIX SEPT et le 26 JANVIER à 18 heures 30, 
le CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de DAX, convoqué le 20 
JANVIER 2017, s’est réuni en séance publique dans la salle 
du  CONSEIL  MUNICIPAL,  sous  la  présidence  de  Madame 
Elisabeth BONJEAN, Maire.

ETAIENT PRESENTS : M. le Dr Stéphane MAUCLAIR - M. André DROUIN - Mme Anne SERRE - M. Jean-
Pierre LALANNE - Mmes Marie-Josée HENRARD - Viviane LOUME-SEIXO - M. Francis PEDARRIOSSE - 
Mme Axelle VERDIERE-BARGAOUI, Adjoints - Mme Dominique DUDOUS - M. le Dr Philippe DUCHESNE 
-  Mmes Laure  FAUDEMER -  Régine LAGOUARDETTE -  Mrs  Bruno JANOT - Vincent  NOVO -  Mmes 
Géraldine  MADOUNARI -  Marianne  BERQUE-MANSAS -  M.  Alexis  ARRAS -  Mme Isabelle  RABAUD-
FAVEREAU - M. Bernard DUPOUY - Mme Nicole COUTANT - Mrs Jesus SIMON - Pascal DAGES - Mme 
France POUDENX - M. Eric  DARRIERE - Mme Sarah DOURTHE - M. Julien DUBOIS - Mme Marie-
Constance BERTHELON - M. Grégory RENDE - Mme Nadine PEYRIN

ABSENTS ET EXCUSES : Mme Christine BASLY-LAPEGUE - M. Serge BALAO - Mmes Béatrice BADETS - 
Valériane ALEXANDRE (jusqu'à 18h40, après le vote de la délibération n°6) - M. Bruno CASSEN 

POUVOIRS : 
Mme Christine BASLY-LAPEGUE donne pouvoir à Mme le MAIRE
M. Serge BALAO donne pouvoir à Mme Dominique DUDOUS
Mme Béatrice BADETS donne pouvoir à M. Bernard DUPOUY
Mme Valériane ALEXANDRE donne pouvoir à M. le Dr Stéphane MAUCLAIR (jusqu'à 18h40, après le 
vote de la délibération n°6)
M. Bruno CASSEN donne pouvoir à M. Bruno JANOT

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Marianne BERQUE-MANSAS

OBJET :  ACHAT D'ENERGIE, DE TRAVAUX/FOURNITURES/SERVICES EN MATIERE 
D'EFFICACITE ET D'EXPLOITATION ENERGETIQUE : GROUPEMENT DE COMMANDES 

La Ville de Dax est membre du groupement de commandes régional créé en 2013 par les 
Syndicats Départementaux d’Energies de l’ancienne région Aquitaine pour ses besoins en 
matière d’achat d’énergie. 

L’élargissement  du  périmètre  régional,  découlant  de  la  création  de  la  région  Nouvelle 
Aquitaine et la modification du droit régissant la commande publique entrée en vigueur au 
1er avril 2016,  nécessitent d’adapter l’acte constitutif initial du groupement de commandes 
en convention constitutive pour l’achat d’énergies, de travaux, de fournitures et de services 
en matière d’efficacité et d’exploitation énergétique.

Il est précisé que le SDEEG (Syndicat Départemental d’Energie Electrique de la Gironde) 
demeure le coordonnateur du groupement et que le groupement est toujours constitué pour 
une durée illimitée.

La création de ce groupement de commandes, forme de mutualisation des achats, permet 
d’effectuer  plus  efficacement  les  opérations  de  mise  en  concurrence  et  incidemment 
d’obtenir des meilleurs prix.
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Il est nécessaire de confirmer l’adhésion de la Ville de Dax à ce groupement de commandes 
et de signer une nouvelle convention jointe en annexe.

SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BRUNO JANOT, CONSEILLER MUNICIPAL
APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL MUNICIPAL A L'UNANIMITE,

CONFIRME l’adhésion  de  la  Ville  de  Dax  au  groupement  de  commandes  pour  « l’achat 
d’énergies,  de  travaux/fournitures/services  en  matière  d’efficacité  et  d’exploitation 
énergétique » pour une durée illimitée,

AUTORISE Madame le Maire à signer la nouvelle  convention constitutive du groupement 
joint  en  annexe  et  à  prendre  toute  mesure  nécessaire  à  l’exécution  de  la  présente 
délibération,

AUTORISE Madame le Maire à faire acte de candidature aux marchés d’énergies (électricité, 
gaz naturel, fioul, propane, bois…) proposés par le groupement suivant les besoins de la 
collectivité,

AUTORISE le coordonnateur et le Syndicat d’énergies dont il dépend, à solliciter, autant que 
de besoin, auprès des gestionnaires de réseaux et des fournisseurs d’énergies, l’ensemble 
des informations relatives à différents points de livraison,

APPROUVE  la  participation  financière  aux  frais  de  fonctionnement  du  groupement  et, 
notamment  pour  les  marchés  d’énergies,  sa  répercussion  sur  le  ou  les  titulaire(s)  des 
marchés conformément aux modalités de calcul de l’article 9 de la convention constitutive,

S’ENGAGE à exécuter, avec la ou les entreprises retenue(s), les marchés, accords-cadres ou 
marchés subséquents dont la Ville de Dax est partie prenante,

S’ENGAGE à  régler  les  sommes  dues  au  titre  des  marchés,  accords-cadres  et  marchés 
subséquents dont la Ville  de Dax est partie prenante et à les inscrire préalablement au 
budget.

DELIBERE EN SEANCE,
Identifiant Unique (A.R. Sous-Prefecture) Les jours, mois et an que dessus,
040-214000887-20170126-7-DE Suivent les signatures au registre

POUR COPIE CONFORME,
LE MAIRE,

Elisabeth BONJEAN
Présidente de la Communauté
d'Agglomération du Grand Dax
Conseillère Régionale Nouvelle-
Aquitaine

Affichée le : 30 Janvier 2017

« La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le Représentant de l'Etat ».
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